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Notallf m·ec preocc11patio11 que Jes n.:ponses re(,'.ues aux 
demandes de renseignements soumises sur la base des re
solutions susmentionnees ont etc insuffisamment nombreu
ses et que Jes domaines sur lesquels elles portaient se che
vauchaient souvent, comme J'indiquent les rapports a la 
Commission de la condition de la femme !ors de sa vingt
septieme session 129

, 

So11/ig11allf qu · ii est souhaitable que tous les Etats Mem
bres presentent de tels rapports. 

Arallf {I /' esprit la charge que constitue pour Jes gouver
nements le fait de se conformer separement aux demandes 
contenues dans les resolutions susmentionnees, 

C0/1\'{/i/lCIIC de la necessite de rationaliser les systemes 
de presentation de rapports dont ii est question aux premier 
et deuxieme alineas ci-dessus, 

I. Decide d'integrer en un systeme unique Jes syste
mes de presentation de rapports indiques dans les resolu
tions susmentionnees et de revoir le nouveau systeme de 
presentation de rapports a la lumiere des evenements qui 
pourront intervenir par la suite: 

2. Prie le Secretaire general d"examiner. si possible 
pour le simplifier. le contenu des questionnaires cnvoyes 
aux Etats Membres, aux organismes des Nations Unies et 
aux organisations non gouvernementales dotees du statut 
consultatif aupres du Conseil economique et social, dans le 
contexte du systeme integre de presentation de rapports. en 
pretant une attention particuliere aux besoins regionaux par 
le choix de criteres d ·evaluation qui ticnnent compte des 
disparites regionales: 

3. Demonde i11sta111111e11t aux Etats Membres de mettre 
a profit, au moment de l'etablissement de leurs rapports. 
Jes mecanismes nationaux mis en place pour promouvoir la 
condition de la femme ainsi que Jes vues des organisations 
nationales non gouvernementales competentes; 

4. Prie C/1 outrc le Secretaire general de presenter. en 
compilant Jes reponses des gouvernements, un rapport 
analytique sur les progres realises dans !'amelioration de la 
condition de la femme, ainsi que sur les obstacles rencon
tres et sur les politiques en vue d'une action future, y 
compris si possible des syntheses comparatives sur les 
evolutions enregistrees dans chaque region. 
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33/ 187. lnstitut international de recherche et de for
mation des Nations Unies pour la promotion 
de la femme 

L' A.1scmh/ec g1;11ernlc, 

Rappelollf ses resolutions 3 I/ 135 du 16 decembre 1976 
et 32/137 du 16 decembre 1977. relatives a l"lnstitut inter
national de recherche et de formation pour la promotion de 
la femme, 

Arallf examine le rapport du Secretaire general i .rn pre
sente comme suite a la resolution 1978/25 du Conseil eco
nomique et social, en date du 5 mai I 978, et Jes preparatifs 
d"ordre administratif, technique et financier faits par le Se
cretariat en vue de la creation de I" lnstitut, 

129 A/32/216 et Corr. I et Add. I et 2; E/CN .6/61 I. 
'·'" A/33/316; voir cgalcment A/C5/33/34 

No1u111 Jes resultats obtenus en ce qui concerne l'lnstitut 
par la Conference des Nations Unies de 1978 pour les an
nonces de contributions aux activites de developpement qui 
s·est tenue au Siege le 7 novembre 1978. 

I. /:.\prime SC.I rc111crcic111cnts au Secretaire general 
pour lcs efforts qu 'ii a deployes en vue de la creation Jc 
l"lnstitut international de recherche et de formation pour la 
promotion de la femme: 

.., Prie le Secretaire general de poursuivre activement 
les consultations necessaires touchant !'accord avec le pays 
hi'>te: 

.1. Pric le Secretaire general de proceder a la nomina
tion du Directeur et des membres du Conseil d'administra
tion de l"Institut: 

4. Decide que, aussitot que les membres du Conscil 
d"administration auront etc nommes, J"lnstitut devrait 
commencer de fonctionner en tan! qu·organe de !'Organi
sation des Nations Unies. finance au moyen de contribu
tions volontaires et dote du degrc d'autonomie voulu pour 
garantir l'efficacite de ses operations; 

5. Prie le Secretaire general de prendre et de poursui
vre toutes Jes initiatives appropriees pour susciter des 
contributions volontaires en vue de financer Jes operations 
de I" Institut; 

6. Prie le Secretaire general de presenter au Conseil 
economique et social. !ors de sa premiere session ordinaire 
de 1979, un rapport sur I' execution de la presente resolu
tion. y compris un projet de programme d'operations pour 
la premiere periode biennale ainsi qu·un schema de budget 
pour la meme periode: 

7. Pric C/1 ()[[frc le Secretaire general de faire rapport a 
I" Assemblee generale, lors de sa trente-quatrieme session. 
sur l"cxccution de la prcsente resolution. 
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33/188. Foods de contributions volontaires pour la 
Decennie des Nations Unies pour la femme 

L 'Assemhlee generalc. 

Rappe/ant sa resolution 31/133 du 16 decembre 1976, 
cnon(,'.ant Jes criteres et dispositions concernant la gestion 
du Fonds de contributions volontaires pour la Decennie des 
Nations Unies pour la femme, 

Ruppe/ant egalement sa resolution 32/ 141 du 16 decem
bre 1977, par laquelle le Secretaire general a ete prie de 
presenter annuellement un rapport sur la gestion du Fonds 
et de presenter periodiquement a I' Assemblee generate des 
rapports interimaires sur la realisation des projets finances 
par le Fonds. 

A_rnllf exmni11(; le rapport du Secretaire general sur le 
Fonds 111

• 

I . Prend note avec satisfaction des decisions arretces 
par le Comite consultatif du Fonds de contributions volon
taires pour la Decennie des Nations Unies pour la femme 
!ors de ses troisieme i,2 et quatrieme 1.13 sessions; 

2. Prem/ note egalcment al'ec satisj£1ction des progres 
realises par Jes commissions regionales quant a la formula-

'" A/33/198 et Add. I ./Rev I et Add.2 et Corr. I 
'" A/33/198. sect. II. 
'" A/1.1/198/Add.2 c·t Corr. I. sect. II. 


